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POl NT 64 DE L'ORDRE DU JOUR

Question du Sud-Ouest africain (suite)

1. M. TOMER (République arabe syrienne) [traduit
de l'anglais]: Monsieur -le Président, la délégation
de la République arabe syrienne désire unir sa voix
à celles de toutes les délégations qui nous ont
précédés à cette tribune pour vous féliciter à l'oc
casion de la reprise de vos fonctions de Président,
à ce stade de la vingt-deuxième session de l'As
semblée générale.

2. Il est bien regrettable que l'Assemblée généralE:
soit appelée, une fois de plus, à examiner la question
du Sud-Ouest africain. Un demi-siècle de domination
sud-africaine sur la Namibie n'a conduit ce ter
ritoire ni à l'autonomie, ainsi qu'il était envisagé
à l'origine aux termes du Mandat, ni à l' autodéter
mination, comme le prévoit la résolution 1514 (XV)
sur l'octroi de l'ir-dépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Quel que soit l'angle sous lequel on aborde
le problème, un fait dominant subsiste, à savoir
que ce territoire africain se trouve toujours sous
domination étrangère. De plus, il y a un facteur
propre à la situation du Territoire, dont il aggrave
encore les difficultés: je veux parler du fait que
l'Afrique du Sud y développe délibérément son propre
régime d'apartheid, pour lequel elle a été condamnée
par la collectivité des nations et par l 'opinioll pu
blique mondiale. Ainsi, le peuple de la Namibie
se voit refuser non seulement le droit de disposer
de lui-même, mais aussi le droit à l'égalité et à
la dignité humaine.

3. Dès le début, le Gou.vernement sud-africain a
nié le caractère international du problème. Point
n'est besoin de démontrer combien son argumen
tation est fallacieuse, car même les dispositions
du Mandat initial de la Société des Nations sur lequel
il fonde son attitude ne stipulent pas qu'il s'agit
d'une question intérieure relevant exclusivement de
la juridiction de l'Afrique du Sud. En outre, afin
de dissiper tout doute - si injustifié soit-il - la Cour
internationale de Justice a confirmé par son avis
consultatifli le statut international du Sud-Ouest
africain, soulignant par là la responsabilité confé-
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rée à l'Organisation des Nations Unies à l'égard
du Territoire et de sa population.

4. C'est pour s'acquitter de cette responsabilité
que, face à une série ininterrompue de mesures
prises par l'Afrique du Sud, non en vue de promouvoir
le bien-être politique, économique et social du peuple
du Territoire, mais au contraire pour le maintenir
sous le joug d'un régime discriminatoire et dans
une situation d'infériorité, l'Assemblée générale a
mis fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie
par sa résolution 2145 (XXI). De m@me, dans le but
d'assurer le mécanisme nécessaire pour l'application
de cette résolution, elle a créé, le 19 mai 1967,
le Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest
africain [résolution 2248 (S-V)], lui assignant la tâche
précise d'administrer le Territoire jusqu'à ce qu'il
accède à l'indépendance.

5. Or, quelle a été l'attitude du Gouvernement sud
africain à l'égard de ces résolutions de l'.Assemblée
générale? il en a rejeté le principe et a paralysé
le mécanisme établi pour les appliquer. Ce n'est
là que l'aboutissement logique de l'intention de
l'Afrique du Sud d'annexer de fait le Territoire de
la Nanùbie et d'invoquer la question de la légalité
dans le seul but de trouver un quelconque alibi pour
justifier le défi qu'elle a lancé ouvertement à la
collectivité mondiale et au droit international.

6. Ain~i, l'Organisation des Nations Unies se trouve
placée devant la situation suivante: d'une part, un
Etat qui est et demeure Membre de l'Organisation
rejette ses principes et injonctions; d'autre part,
un Territoire est maintenu par la force sous la do
mination d'une puissance étrangère, au méprils des
droits les plus élémentaires de ses habitants.

7. Cette attitude de défi à l'égard de l'Organisation
des Nations Unies est devenue le trait caractéristique
des forces néo-colonialistes, qui répandent la ter
reur et la destruction. Invoquant les apparences
de la légalité, de la légitime défense, et jouant les
martyrs, elles commettent des atrocités et oppriment
les nations pacifiques. Leur comportement s'inspire
de l'idée qu'elles sont supérieures aux autres races
et elles veulent affermir cette supériorité par la
force brutale des armes, par la terreur et la des
truction.

8. Leurs arguments fallacieux sont partout les mê
mes, et nous les connaissons bien. Ces forces justi
fient leur colonisation de peuplement en arguant de
leur mission civilisatrice et de ce qu'elles appellent
leur mode de vie démocratique. Leur dédain du
droit inaliénable des peuples à leur terre et à leur
patrimoine prend la forme soit de l'asservissement,
soit de l'éviction des habitants légitimes des ter
ritoires dont elles s'emparent; c'est de cette ma-
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nière qu'elles procèdent aussi dans la partie du
monde à laquelle j'appartiens, dans notre patrie arabe.

9. Pour justifier leur occupation, elles emploient
toutes le même langage: ici, c'est la prospérité,
là, c'est la fraternité universelle qu'elles ont apportée
aux peuples. Cependant, par leur complexe même de
supériorité, par la pratique de l'apartheid et par
leur notion de citoyenneté de seconde et de troisième
classe, elles étouffent les valeurs morales et humai
nes. Il y a une chose qu'elles ne se lassent jamais
de rechercher: les investissements étrangers dans
leur entrepl ise expansionniste. Elles veulent se ser
vir des capitaux internationaux pour consolider leur
domination qu'elles maintiennent par la force et
pour resserrer leur emprise fondée sur la terreur.
Ainsi, en offrant aux intérêts économiques im
pÉl'ialistes des dividendes élevés obtenus aux dépens
des efforts des peuples asservis et des richesses
des populations expulsées, ces forces s'assurent un
ferme appui de la part des impérialistes.

10. Tant que cette alliance criminelle persistera,
l'esprit des Nations Unies sera impuissant à triom
pher, la Charte sera îoulée aux pieds et la force
morale de l'Organisation méprisée. Comme l'ont
souligné à juste titre plusieurs représentants, le
phénomène néo-colonialiste ne se serait pas mani
festé s'il n'avait pas joui de l'appui des impéria
listes.

11. C'est, en fait, une grande tragédie qu'en cette
seconde moitié du XXème siècle, et après la création
de l'Organisation des Nations Unies, cette alliance
criminelle des forces impérialistes et néo-colonia
listes, aidées de leurs laquais et de leurs comparses,
soit en train d'établir le Têgne de la terreur partout
dans le monde.

12. Je parle ainsi parce que, au cœur même de
notre patrie arabe, nous subissons une semblable
conquête, et constatons l'alliance qui existe entre
le Gouvernement sud-africain et l'agresseur israélien.
En avril dernier, il Y a à peine un mois, une nouvelle
conférence économique a terminé ses travaux dans
le territoire arabe occupé. Selon des sources israé
liennes, 500 industriels et hommes d'affaires juifs,
parmi les plus importants, sont venus de trois conti
nents pour assister à cette conférence de quatre jours
et dresser un plan pour l'exploitation des territoires
arabes nouvellement occupés. Des mêmes sources,
nous apprenons que le plus jeune orateur, M. David
Sussman, d'Afrique du Sud, a déclaré: "Nous espé
rons investir des sommes considérables dans cette
terre promise ou, plutôt, dans cette terre pleine
de promesses." Cette citation est extraite de l'édi
tion américa:~ne de la revue Israeli Digest, en date
du 18 avril 1968.

13. Cette alliance criminelle se poursuit sous dif
férentes formes. Ainsi, dans une publication britan
nique intitulée Jewish Chronicle, en date du 12 avril
1968, nous lisons:

"Le professeur" - c'est le titre que lui donne
l'auteur de l'article - "Yigal Yadin, célèbre pour
ses travaux à Massada" - il s'agit, en fait, d'un
ancien chef d'état-major de l'armée israélienne 
"vient d'achever un voyage de deux semaines en
Afrique du Sud, consacré, en partie, aux . •sirs

et, en partie, à une série de conférences. Partout,
il a été accueilli comme un héros populaire.

"Il était narti avec l'intention de donner trois
conférences" - à l'intention du peuple sud-afri
cain - "concernant les fouilles qu'il a faites à
Massada et dans les grottes de Bar-Kochba dans
les collines de Judée. On insista pour qu'il donnât
cinq conférences, mais il en fit sept en tout:
trois à Johannesburg, deux au Cap, où les billets
se vendirent au marché noir, puis une à Durban
et une à Port Elizabeth."

14. Plus loin l'article indique que ce même M. Yadin,
"qui était accompagné de Mme Yadin ... a été nommé
docteur ès sciences honoris causa de l'Université
de Witwatersrand", et se termine ainsi: "L a citation
a fait état de l'estime que cette université a à l'égard
de l'Unïversité hébrai'que, de la terre de la Bible
et de son peuple." Ce n'est donc pas une simple
coi'ncidence si nous, peuple arabe, ressentons très
profondément le sort que subissent nos frères du
Sud-Ouest africain et la tragédie qu'ils vivent.

15. On a dit que la question dont nous sommes sai
sis devrait être renvoyée au Conseil de sécurité.
Mais même là, le Gouvernement de l'Afrique du
Sud et ceux qui partagent son point de vue ont l'as
surance tacite qu'aucune sanction ne sera envisagée
contre leur attitude illégale, qu'aucun boycottage
efficace ne sera décrété et qu'aucune condamnation
ne sera prononcée, qui puisse être de quelque effet.

16. Bien entendu, nous ne nous opposons pas au
renvoi de cette question au Conseil de sécurité, qui
a la prérogative de décider de mesures coercitives.
Mais nous tenons à attirer l'attention sur le fait
que l'Afrique du Sud a poursuivi les procès engagés
contre les dirigeants du Sud-Ouest africain en dépit
des injonctions du Conseil de sécurlté, de même
que le défilé de l'armée israélienne a eu lieu dans
le secteur arabe occupé de Jérusalem, malgré la
condamnation que le Conseil de sécurité avait pro
noncée à ce sujet. N'y a-t-il pas eu de nombreuses
autres résolutions du Conseil de sécurité qui, tout
récemment encore, ont été violées et bafouées de
façon flagrante? L'écho des débats et des réso
lutions concernant Jérusalem s'est à peine tu.

17. Ce que les forces éprises de paix et de justice
doivent faire, c'est renforcer l'unité dans leurs
rangs, apporter une aide plus efficace aux mou
vements de libération, mobiliser plus complètement
leur potentiel et leur courage pour en faire sentir
directement tout le poids aux agresseurs, à leurs
valets et à leurs alliés, et affirmer par la parole
et par l'action qu'il ne peut y avoir une troisième
possibilité. Soit on s'oppose aux agresseurs, soit
on est leur allié. Les protestations pieuses d'in
nocence f\t d'impartialité sont réconfortantes, mais
elles ne dissuadent pas les ennemis de l 'humanitê
de poursuivre la voie qu'ils ont choisie.

18. A notre avis, le Conseil des Nations Unies pour
le Sud-Ouest africain peut poursuivre sa mission
et canaliser les efforts dont j'ai parlé. A l'heure
de la vérité, seules les réalisations positives compte
ront. Nous devons donc donner au Conseil les moyens
d'accomplir sa tâche .
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19. Le PRESIDENT: Avant de donner la parole à
l'orateur suivant, je voudrais signaler à l'attention
de l'Assemblée qu'à la suite de consultations et
d'une communication du Président du groupe d'Etats
afro-asiatiques, S.E. M. Privado G. Jiménez, un accord
général semble s'être fait pour clore la liste des
orateurs qui désirent participer au débat sur le
point 64 de l'ordre du jour demain jeudi 23 mai,
à 18 heures. S'il n'y a pas d'objection, la liste
des orateurs sera close demain à 18 heures.

n en est ainsi décidé.

20. M. PEREZ GUERRERO (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: La délégation du Venezuela a donné
son ferme appui aux résolutions qu'a adoptées l'As
semblée générale sur la question du Sud-Ouest afri
cain dont nous sommes saisis à nouveau en ce moment.

21. A la cinquième session extraordinaire, notre
délégation a appuyé l'initiative visant à créer le
Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain,
dont la mission devait être de faciliter l'acheminement
du Territoire vers l'indépendance consécutifà l'abro
gation, décidée par l'Assemblée générale dans la
résolution 2145 (XXI), du Mandat de l'Afrique du
Sud sur ce territoire.

22. L'Afrique du Sud occupe au mépris de la loi
le Sud-Ouest africain. Son gouvernement, qui s'est
installé dans un refus intransigeant, ne donne encore
aucun indice du moindre changement. Malgré ses
louables efforts, le Conseil des Nations Unies pour
le Sud-Ouest africain se trouve actuellement dans
une impasse d'où il ne peut sortir avec les moyens
mis à sa disposition.

23. Notre délégation partage l'avis exprimé par
de nombreuses autres délégations, à savoir qu'il
est impossible de tolérer ceUe, situation qui porte
atteinte à l'autr)rité des Nations Unies. il ne fait
donc aucun doute qu'il s'agit ici d'un problème de
portée universelle qui touche de près l'humanité tout
entière. Car non seulement les principes fonda
mentaux de la vie internationale, consacrés par
la Charte des Nations Unies et par les résolutions
de l'Assemblée générale sont foulés aux pieds, mais
encore, dans l'exercice d'une autorité illégale, des
crimes et des actes constituant violation des droits
de l 'homme sont commis' sur les personnes et les
collectivités qui luttent pour l'indépendance du Ter
ritoire.

24. Manifestement, c'est un comportement répréhen
sible que celui des autorités gouvernementales qui
dirigent arbitrairement le destin des peuples d'autres
territoires de l'Afrique australe, lesquels sont aussi
en lutte pour la liberté et l'indépendance. Ces gou
vernements se sont dit - en se leurrant, bien so.r 
qu'ils pourront maintenir leur domination en appuyant
moralement et matériellement les dirigeants de
l'Afrique du Sud qui aspirent à maintenir leur joug
sur le Territoire du Sud-Ouest africain grâce à
un régime de terreur.

25. Cette situation inique exige donc que nous en
couragions et que nous appuyions ceux qui luttent
inlassablement pour l'indépendance de leu1' pays dans
cette région du grand continent africain où est né
un admirable courant d'indépendance qui a éveillé

un écho d'immense sympathie dans toute l'Amérique
latine. Toutefois, dans le cas du Sud-Ouest africain,
à la différence d'autres situations, nous ne pouvons
pas compter sur l'appui du gouvernement responsable
ni espérer qu'il finira par entendre la voix de la
raison et par contribuer à faire accéder le peuple
autochtone à l'indépendance.

26. Il ne reste qu'une seule voie: il faut insister
pour que le Conseil de sécurité se saisisse sérieu
sement du problème et applique les diRpositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies. Sinon,
la paix de cette partie du monde se trouverait
en grand danger,

27. L'Assemblée générale, en exprimant à nouveau
avec fermeté son sentiment à l'égard de la ques
tion du Sud-Ouest africain, puisse-t-elle inspirer
au Conseil de sécurité la résolution nécessaire pour
que, avec l'appui de tous ses membres - surtout
des plus puissants -, il prenne des mesures propres
à résoudre ce pénible problème. C'est ainsi seule
ment que le Conseil des Nations Unies pour le Sud
Ouest africain pourra agir efficacement et que les
Nations Unies pourront s'acquitter de la mission
qui, sans aucun doute, leur incombe.

28. M. GHAUS (Afghanistan) [traduit de l'anglais]:
Permettez-moi, Monsieur le Président, de com
mencer par vous exprimer les félicitations sincères
de la délégation afghane pour la manière exemplaire
dont vous dirigez les travaux de la vingt-deuxième
session de l'Assemblée générale.

29. Le présent débat offre à la collectivité des
nations la possibilité d'examiner une fois de plus
le problème du Sud-Ouest -africain et de réfléchir,
à ce propos, aux échecs et aux déceptions rie l'Or
ganisation des Nations Unies.

30. Plus de 20 années se sont écoulées depuis que
les Nations Unies ont entrepris d'aider le peuple
de la Namibie à parvenir à l'autodétermination et
à l'indépendance. Durant toutes ces années difficiles
d'occupation coloniale, aucun rayon d'espoir n'a
filtré à travers les sombres nuages qui entourent
les aspirations des Namibiens en lutte pour occuper
la place qui leur revient parmi les nations libres
du monde. On a rarement vu une puissance coloniale
méconnartre avec tant d'obstination une questipn de
justice et d'indépendance, qu'appuient presque toutes
les nations.

31. Après que l'Assemblée générale eut adopté la
résolution 2145 (XXI) qui mettait irrévocablement fin
au Mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest
africain, d'aucuns ont espéré que Pretoria allait
changer d'attitude. Ce n'était, bien so.r, qu'une illu
sion.

32. En fait, il semble que, depuis l'adoption de
cette résolution historique, la situation n'est allée
que de mal en pis. Le Gouvernement de l'Afrique
du Sud, au mépris complet des résolutions des
Nations Unies, a poursuivi sa politiqub brutale de
répression et d'expansion, privant les populations
autochtones du Sud-Ouest africain de leur droit à
l'émancipation sociale, économique et politique. Il n'a
pas pris une seule mesure tendant à l'abandon de
son autorité sur la Namibie. Bien "li contraire, il
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39. Nous ne disons rien de neuf en soulignant que
l'Organisation des Nations Unies a, envers le Sud
Ouest africain, une responsabilité directe qui niest
pas seulement morale ou limitée à la sauvegarde'
des droits fondamentaux des populations autochtones
du Territoire. C'est aussi une responsabilité formelle
et juridique qui a été établie lorsque l'Assemblée
générale, par sa résolution 2145, (XXI), a mis fin au
Mandat de l'Afrique du Sud sur Ira Sud-Ouest africain
et a décidé qu fen conséquence le Sud-Ouest africain
avait acquis un nouveau statut et cessait de se
trouver sous la juridiction du régime de Pretoria.
A une majorité écrasante, les Etats Membres ont
conféré à l'Organisation le droit d'administrer di
rectement le Sud-Ouest africain jusqu'à ce que
le Territoire accède à l'indépendance. A cette fin,
l'Assemblée générale a créé, par sa résolution 2248
(S-V), un nouvel organisme: le Conseil des Nations
Unies pour le Sud-Ouest africain. 11 est bien évident
aussi que, pour ne pas faillir à sa mission prin
cipale qui est de maintenir la paix et la sécurité
internationales, l'Organisation des Nations Unies
doit faire en sorte qu'un terme soit mis à l'occupation
du Sud-Ouest africain par l'Afrique du Sud. En effet,
l'extension du régime sud-africain d'apartheid au
Territoire et la politique expansionniste de l'Afrique
du Sud ont exercé une influence destructive sur la
situation en Afrique australe, et il pourrait, tôt ou
tard, en résulter des soulèvements violents qui
mettraient en danger la paix et la sécurité du continent
africain.

'40. Le fait même que l'Afrique du Sud maintienne
sa présence au Sud-Ouest africain après la cessation
du Mandat est en soi un acte d'agression contre
le peuple et l'intégrité territoriale de la Namibie.
Par conséquent, conformément aux principes énoncés
dans la Charte, l'Organisation des Nations Unies doit
adopter des mesures efficaces afin de mettre fin
à cette présence.

41. L'arrogance que montre l'Afrique du Sud dans
l'exercice de son autorité illégale sur le Sud-Ouest
africain s'appuie sur un dispositif militaire puis
sant. A maintes reprises, l'embargo sur les armes
prononcé par le Conseil de sécurité a été tourné,
de sorte que l'Afrique du Sud a pu acquérir cer-

y Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-troisième année.
Supplêment de janvier, fèvrier et mars 1968, docûment S/9506, an
IÏëXe l, par. 12.

34. L'apartheid entrave l'établissement de toute
coopération utile entre les populations du Sud-Ouest
africain qui aspirent à créer une nation libre et dé
mocr'atique. TI enlève aux Namibiens la possibilité
d'acquérir les connaissances, l'éducation et la for
mation technique dont ils auront besoin dans l'avenir
pour administrer et développer leur pays. C'est
en vertu de la loi sur le terrorisme que 37 com
battants de la liberté ont été arrêtés au Sud-Ouest
africain et déportés à Pretoria pour y être jugés.
Outre que les dispositions répressives etle caractère
rétroactif de cette loi constituent une nette violation
des droits fondamentaux des habitants de la Namibie,
le fait qu'eUe ait été promulguée après l'adoption
par l'Assemblée générale de la résolution 2145 (XXI),
mettant fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur le Sud
Ouest africain représente en soi un refus délibéré
de reconnartre le statut international du Terrüoire.

35. Le Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest
africain, l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité ont tour à tou,r demandé au Gouvernement
de l'Afrique du Sud d'arrêter immédiatement le pro
cès illégal intenté aux 37 ressortissants du Sud
Ouest africain, de les libérer et de les rapatrier.

36. Mais toutes ces interventiorld de l'Organisation
des Nations Unies n'ont eu aucun effet. Le Gouver
nement de l'Afrique du Sud a poursuivi le procès
et a infligé de lourdes peines à 33 des personnes
illégalement détenues. Après l'adoption par le Conseil
de sécurité de la résolution 246 (1968), qui condam
nait le Gouvernement de l'Afrique du Sud pour son
mépris flagrant de l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies et exigeait qu'il libère et rapatrie les
ressort;Bsants du Sud-Ouest africain en question,
le Secrétaire général des Nations Unies a reçu
une lettre du Ministre des affaires étrangères de
l'Afrique du Sud, dans laquelle il était dit que "les
individus qui ont été reconnus coupables d'actes de
terrorisme ne peuvent être libf~rés et leur mise
en liberté ne peut faire l'objet de discussions"Y.

· ,

~,f·····C=T'~C===~;iOJC~:=·=:::~:::::::~·~i~~_~::~~::::~~:·~;:~~~:~~~é::::~··~··~~=·'··
1 ne f:üt qu'accrortre ses efforts afin de consolider 37. L'attitude négative et intransigeante du Gou-

Il sa présence illégale au Sud-Ouest africain. Le régime vernemént sud-africain à l'égard des Nations Unies
fi sud-africain essaie par tous les moyens dont il s'est révélée une fois de plus, lorsque le Conseil
LI dispose d'appliquer le plan Odendaal, qui prévoit des Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, confo:r-
\' : l'établissement de prétendus "foyers séparés" dans mément au mandat que lui a confié l'Assemblée gé-
l' le but de détruire l'intégrité territoriale du Sud- nérale par sa résolution 2248 (5-V), a déc.idé de
f',' Ouest africain, et d'étendre à ce malheureux pays se rendre au Sud~Ouest africain. Comme on s'y
li - sur lequel il n'a aucun droit - les méfaits de attendait, le Gouvernement sud-africain a refusé
jlj la politique d'apartheid, '..tniversellement condamnée. catégoriquement l'accès du Territoire au Cons,eU,
1,",i
l
', .~,' qui désirait s 'y rendre afin de remplir la mission

33. Les milieux dirigeants de l'Afrique du Sud, ' , , 1" bl""" 1
l,r~ agissant au mépris de l'opinion publique et des qui lui a ete assignee par Assem ee genera e.

dispositions de la résolution 2145 (XXI) de l'As- 38. La délégation de l'Afghanistan voudrait dire
semblée générale, essaient de tra.nsformer ce ter- au Conseil des Nations Unies pour le Sud-Ouest
ritoire en colonie et de priver ainsi la population africain combien elle apprécie 1e:3 efforts qu'il a
autochtone de sa terre, de ses richesses et de sa déployés afin d'essayer de s'acquitter de sa tâche.
dignité. Le Gouvernement de l'Afrique du Sud, en C'est en lisant le rapport du Conseil [A/7088] que
étendant sa politique d'apartheid au Sud-Juest afri~ l'on peut se rendre compte jusqu'où l'Afrique du
cain et en promulguant une législation répressive, Sud est prête à aller dans sa politique de défi envers
par exemple la trop fameuse loi sur le terrorisme, l'Organisation des Nations Unies, dont pourtant elle
cherche à briser la volonté des Namibiens et à est Membre.
perpétuer sa domination sur eux.
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taines des armes modernes qui lui sont nécessaires
pour continuer à appliquer sa politique répressive
sur son propre territoire et pour poursuivre avec
plus de vigueur la réalisation de ses objectifs agres
sifs à l'égard du Sud-Ouest africain. En outre,
l'alliance qui s'amorce entre l'Afrique du Sud, d'une
part, et, d'autre part, le Portugal et lb régime illégal
de Salisbury, a renforcé la position des autorités
sud-africaines en Afrique australe.
42. Le volume des échanges entre l'Afrique du Sud
et certains de ses principaux partenaires commer
ciaux a augmenté considérablement. Des pays qui
n'avaient antérieurement aucune relation commerciale
avec l'Afrique du Sud ont commencé à traiter avec
elle. Ainsi, bien que cet accroissement du commerce
et des investissements soit de nature à consolider
la position du régime racist~de Pretoria et à retarder
encore l'émancipation des populations non blanches
soumises à sa domination, on persiste à ne tenir
aucun compte des dispositions pertinentes des ré
solutions que l'Assemblée générale a adoptées à
ce sujet.
43. Afin de permettre au Sud-Ouest africain d'exer
cer son droit inaliénable à disposer de lui-même
et d'accéder à l'indépendance complète, l 'Organi
sation des Nations Unies doit faire face sans défail
lance aux responsabilités qu'elle a assumées à l'égard
du Territoire. A ce propos, il convient d'indiquer
que ces responsabilités n'incombent pas uniquement
à l'Assemblée générale ou au Conseil des Nations
Unies pour le Sud-Ouest africain, mais aussi au
Conseil de sécurité. En fait, à la lumière des évé
nements récents qui nous ont été rapportés par le
Conseil des Nations Unies pour le ~ud-Où.estafricain,
le rôle que le Conseil d~ sécurité et ses membres
permanents sont appelés à jouer a pris une signi
fication nouvelle.

44. Il existe, dans une large mesure, ~un accord
quant aux o"bjectifs de l'Organisation des Nations
Unies concernant le Sud-Ouest africain. A l'heure
actuelle, ce qui sflmpose, c'est de s'entendre sur les
moyens à employer pour atteindre ces objectifs.
Tous les Etats lMembres, en particulier les mem
bres permanents du Conseil de sécuri.té, doivent
convenir d'un prog:':'amme 'd'action qui sera appliqué
par le Conseil de sécurité. Sinon, du fait de notre
complaisance, la cause de la liberté aura à souffrir
d'une façon irréparable au Sud-Ouest africain. Nous
sommes convaincus que si un esprit de coopération
s'instaure au sein du Conseil de sécurité, celui-ci,
en prenant part à la décolonisation du Sud-Ouest
africàin, pourra contribuer avec efficacité à la so
lution juste et pacifique du problème.

45. Nous sommes persuadés que l'Assemblée gé
nérale n'a d'autre solution que - et je cite le rapport
du Conseil -

"de prier de nouveau le Conseil de sécurité, confor
mément aux dispositions de ces résolutions - à sa
voir les résolutions 2248 (S-V) et 23'35 (XXII) 
"de prendre des mesures effectives pour assurer
le retrait immédiat du Territoire de la présence
sud-Rfricaine, en vue de permettre au Conseil des
;Nations Unies pour le Sud-Ouest africain de s'ac
quitter effectivement de toutes ses fonctions et
responsabilités" [A/7'088, par. 63].

46. En s'acquittant de ses devoirs et responsabilités
en ce qui concerne la mise en œuvre des résolutions
de l'Assemblée générale relatives au Sud-Ouest afri
cain, le Conseil de sécurité doit tenir compte des
conséquences graves et difficiles qu 'entratnerait l'oc
cupation prolongée du Territoire par l'Afrique du
Sud. Voilà pourquoi, afin de mettre un terme à
cet état de choses, il doit prendre des mesures
efficaces, conformes aux dispositions du Chapitre VII
de la Charte.
47. Dans son rapport, le Conseil des Nations Unies
pour le Sud-Ouest africain p!'ésente un certain nom
bre de suggestions pertinentes tendant à alléger le
sort des réfugiés; c'est ainsi qu'il propose de faci
liter la délivrance de titres de voyage aux res
sortissants du Sud-Ouest africain vivant en exil et
de prÉ~voir, à l'intention de la population du Ter
ritoire, une importante assistance financière, admi
nistrative et technique dans le but de rendre plus
aisés les premiers pas de la Namibie en tant que
nation indépendante. Ces propositions constructives
méritent un examen très sérieux de notre part.

48. Au cours de leur voyage en Afrique, les mem
bres du Conseil ont été impressionnés pour le cou
rage du peuple du Sud-Ouest africain et par sa
ferme volonté de lutter pour l'indépendance de son
pays. Les réfugiés du Sud-Ouest africain ont dé
claré devant le Conseil qu'ils étaient décidés à
retourm~r en Namibie le plus tôt possible et à pour
suivre la lutte. A cet égard, nous lisons dans le
rapport du Conseil qu'il y a peut-être des diver
gences de vues entre les organisations politiques
du Sud-Ouest africain, mais

"qu'il ne semble pas qu'il y ait de désaccord entre
elles en ce qui concerne l'objectif final ou les
moyens et méthodes à employer pour l'atteindre.
Tous les partis politiques du Sud-Ouest africain
ont indiqué très clairement que le but auquel ils
se consacrent <Jst l'indépendance du Territoire Il

[A/7088, annexe V, par. 5].

C'est là, certes, une ra;ison de satisfaction.

49. Cela prouve -à quel poi.nt les habitants de la
Namibie sont devenus conscients du droit qu'ils ont,
en tant que nation, à la liberté et à l'indépendance.
Ils désirent faire face aux difficultés qui les atten
dent avec fermeté et dans l'unité.

50. En terminant, je ne puis m'empêcher de penser
à l'importante et émouvante déclaration que M. Sam
Nujoma, président de la South West Africa People's
Organization (SWAPO), a faite~ en qualité de péti
tionnaire, devant le Conseil des Nations Unifes pour
le Sud-Ouest africain à Da:r es-Salam. La voici:

"La lutte que la SWAPO mène en Namibie n'est
pas dirigée contre les Blancs, elle est dirigée contre
le système qui subjugue les Africains. Cette lutte
se poursuivra jusqu'à la victoire finale. La victoire
peut être obtenue sans 'pertes inutiles de vies
humaines; toutefois, il est possible que de graves
effusions de sang se produisent avant qu'on ne par
vienne au but final.. Les Nations Unies doivent agir
pour empêcher de telles effusions ... " [A/7088,
annexe II, B.]

51. M. TCHERNOUCHTCHENKO (République socia
liste soviétique de Biélorussie) [traduit du russe]:
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a déclaré que 1967 avait été une année record pour
le commerce entre les deux pays. D'après les données
qu'il a fournies, les exportations de l'Afrique du Sud
vers le Royaume-Uni se sont élevées en 1967 à
481 900 000 rands, soit 674 700 000 dollars, et ses
importations en provenance de ce pays à 526 400 000
rands, soit 737 millions de dollars. L'Afrique du
Sud r: :t le deuxième marché par ordre d'importaniJe
pour les exportations britanniques; de son côté, le
Royaume-Uni est le premier marché pour les ex
portations sud-africaines, ayant absorbé 32,2 p. 100
de ces exportations en 1967.

58. L'Allemagne de l'Ouest, elle non plus, ne se
laisse guère distancer. En 1967, ses importations
en provenance d'Afrique du Sud ont augmenté de
25,7 p. 100 et ses exportations vers le même pays
se sont accrues de 27,5 p. 100. Ces échanges se
chiffrent à plus de 2 milliards de marks~ soit 500 mil
lions de dollars: ils ont doublé par rapport à 1962.
De toute évidence, c'est dans le but de renforcer
et de développer davantage encore ses relations
avec l'Afrique du Sud que le Gouvernement de l'Al
lemagne de l'Ouest a nommé un ancien nazi au poste
d'ambassadeur à Pretoria. Visiblement, l'idéologie
fondée sur la haine de l 'homme et les méthodes du
régime hitlérien en imposent aux racistes sud
africains.

59. Les intérêts militaires et stratégiques jouent
un rôle non négligeable dans la politique des puis
sances occidentales à l'égard de l'Afrique du Sud
et du Sud-Ouest africain. Ces puissanoes considèrent
l'Afrique du Sud et le Sud-Ouest africain occupé par
elle comme un bastion important du fameux "monde
libre", comme un camp retranché dans la lutte contre
le mouvement de libération nationale en Afrique et
dans les autres parties du monde.

60. A ce sujet, le général américain retraité,
S. Marshall, historien militaire, a fait des décla
rations significatives dans un article qui a été diffusé
à New York à la fin de l'année dernière par l'As
sociation des affaires américano-africaines.

61. Le général s' assooie pleinement à ce qu'un cer
tain Virpchi a écrit dans une des publications de
l 'OTAN sur l'importance stratégique de l'Afrique
du Sud, à savoir:

"Elle - ..1 République sud-africaine - "est non
seulement un rempart contre la conquête de toute
l'Afrique" - par les Africains évidemment - "mais
elle occupe aussi une position centrale importante
dans l'hémisphère sud, au carrefour de l'océan Indien
et de l'Atlantique Sud."

62. Pour les puissances du bloc de l'Atlantique Nord,
l'Afrique du Suq. joue un grand rôle dans la politique
de lutte contre le mouvement de libération nationale,
en particulier dans les colonies portugaises. C'est
un fait connu également que les racistes de la Répu-
blique sud-africe.ine ont envoyé des troupes pour
soutenir le régime IJriminel établi en Rhodésie du Sud.

63. Les racistes sud-africains savent que, malgré
~les déclarations de:s diplomates occidentaux "condam-
I1lant" la politique d'apartheid, :ils peuvent compter
sur l'aide et le soutien des puissances occidentales.
C'est précisément grftce à cette aide et à ce soutien ")~ L

..J'G.I~_c
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53. L'exemple du Sud-Ouest africain nous montre
comment les forces de l'impérialisme, du colo
nialisme et du racisme s'unissent - dans une tenta
tive vouée d'ailleurs à l'échec - pour maintenir leur
position dans ce territoire et le conserver comme
bastion de la lutte contre la liberté et l'indépen
d~nce des peuples africains. Ce faisant, elles fou
lent aux pieds les décisions de l'Organisation des
Nations Unies: les derniers événements le confirment
de façon évidente.

54. n faut bien constater que, sans l'appui des Etats
Unis, de la Grande-Bretagne, de la République fédé
rale d'Allemagne et d'autres pays occidentaux, les
racistes militants d'Afrique du Sud ne se condui
raient pas avec un tel cynisme.

55. Dans sa résolution 2325 (XXII), l'Assemblée
générale demandait à tous les Etats Membres, en
particulier aux principaux partenaires commerciaux
de l'Afrique du Sud et à ceux qui ont des intérêts
économiques ou autres en Afrique du Sud et dans
le Sud-Ouest africain, de prendre des mesures effec
tives en vue d'assurer le retrait des racistes sud
afr.icains hors nu Territoire du Sud-Ouest africain.
Il s'agissait en fait des Etats-Unis, du Royaume-Uni,
de la République fédérale d'Allemagne et d'autres
pays occidentaux. Or, ces pays n'ont pas levé le
petit doigt pour rappeler à l'ordre les racistes dé
charnés. Bien au contraire, au mépris des décisions
des Nations Unies, ils développent leurs relations
économiques, politiques, militaires et llutres avec
l'Afrique du Sud. En voici quelques exemples.

56. Le 10 décembre 1967, le journal New York
Times écrivait que plus de 260 entreprises améri
caines font des affaires flc-..:-issantes en Afrique du
Sud et que ce pays se sent suffisamment fort pour
faire fi de tout avertissement qui lui est adressé.
Il convient d'ajouter que pour exercer leur domi
nation au Sud-Ouest africain les racistes sud-africains
s'appuient sur des investissement.s américains qui
s'élèvent à plus de 600 millions de dollars et sur
des échanges avec les Etats-Unis qui atteignent
650 millions de dollars par an.

57. Prenant la parole le 9 mai 1968 à Johannesburg,
M. Bemford, président de l'Association pour le com
merce entre l'Afrique du Sud et le Royaume-Uni,

La position de la République socialiste soviétique de
Biélorussie au sujet de la question du Sud-Ouest
a~ricain est bien connue. Nous soutenons la lutte pour
la liberté nationale, contre le colonialisme et le
racisme et pour mettre fin à l'inégalité sociale.
A maintes reprises déjà, nous avons exposé notre
point de vue, tant dans nos interventions à l'Orga
nisation des Nations Unies que dans les réponses
officielles que notre pays a données aux demandes
du Secrétaire général et qui ont été publiées dans
des documents consacrés à ce problème.

52. La RSS de Biélorussie n'a jamais eu aucune re
lation avec le régime raciste de la République sud
africaine qui occupe le Sud-Ouest africain. Avec
les autres pays socialistes et les forces progres
sistes du monde, nous nous sommes prononcés et
nous nous prononçons ici pour l'adoption de mesures
qui permettront au peuple du Sud-Ouest africain
d'obtenir sa liberté le plus rapidement possible.

:::z .......,.. ,'., ~- ".''''. --'.'
t'"-__ _,;,.".;,...-....:.~.....;;..._""'""'-_~__,._ ~ .
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que, comme l'écrivait le Times de Londres le
19 décembre 1967, "l'Afrique du Sud était et demeure
la plus forte puissance militaire du continent afri
cain".

64. Tels sont les faits. ns montrent que la do
mination des racistes de l'Afrique du Sud dans le
Sud-Ouest africain repose sur l'assistance et le
soutien économique et militaire des Etats-Unis, de
l'Angleterre, de la République fédérale d'Allemagne
et d'autres pays occidentaux qui, à cause des exi
gences de leurs intérêts économiques, militaires et
stratégiques, n'entendent pas, pour le moment, ap
pliquer les décisions de l'Organisation des Nations
Unies et refusent d'obliger les racistes sud-africains
à s 'y conformer. lis ne veulent pas se servir de
leur force ni de leur influence en Afrique du Sud
pour résoudre la question du Sud-Ouest africain
dans l'intérêt du peuple martyr de ce territoire qui
aspire à la liberté et à l'indépendance.

65. Il est regrettable que, au cours du présent
débat, les représentants de plusieurs pays aient
avancé l'idée que toutes les grandes puissances,
membres permanents du Conseil de sécurité, seraient
également, en quelque sorte, solidairement respon
sables de la non-application des décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies au sujet du Sud-Ouest
africain. Nous avons été étonnés, d'entendre de tels
propos. li est bien connu que l'Union soviétique - qui
est à l'origine de l'adoption de la Déclaration sur
l'octroi de l 'ind€~pendance aux pays et aux peuples
coloniaux - a exécuté et applique rigoureusement
toutes les décisions des Nations Unies relatives au
Sud-Ouest africain, qu'elle n'a aucune relation avec
le régime raciste de l'Afrique du Sud et fait tout
ce qu'elle peut pour soutenir la lutte deI:> peuples
pour leur libération définitive du joug du colonialismè
et du néo-colonialisme, qu'elle déploie tous ses
efforts pour que les peuples qui souffr€llt encore
sous la domination coloniale obtiennent tous sans
tarder leur indépendance.

66. Il ne faut pas perdre de vue que l'arrêt de
toute forme d'assistance économique, politique, mi
litaire et autre accordée à l'Afrique du Sud par les
grandes puissances occidentales, ses principaux
alliés, a été et demeure la question clef du pro
blème de l'accession du peuple du Sud-Ouest africain
h la liberté et à l'indépendance.

67. La délégation de la RSS de Biélorussie estime
que l'Organisation des Nations Unies doit adopter
des mesures efficaces pour mettre fin à la domi
nation des racistes sud-africains ,dans le Sud-Ouest
africain. Nous avons été et sommes toujours d'avis
que, conformément à la Déclaration sur l'octroi de

Litho in V.N.

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et conformément à la résolution 2145 (XXI) de l'As
semblée générale, le peuple du Sud-Ouest africain
a le droit d'obtenir immédiatement son indépendance.

68. Puisque le Gouvernement de Pretoria n'a pas
respecté la décision des Nations Unies portant abro
gation de son mandat sur le Suà-Ouest africain, l'As
semblée générale doit déclarer sans ambage que la
présence des autorités sud-africaines dans le Sud
Ouest africain est illégale et constitue une occupation
dudit Territoire.

69. L'Assemblée générale doit, en fin de compte,
se prononcer avec tout le poid5 de son autorité et
condamner ceux qui protègent le régime raciste sud
africain~ à savoir: le Royaume-Uni, les Etats-Unis,
la République fédérale d'Allemagne et quelques autres
pays occidentaux. Elle doit exiger d'eux qu'ils pren
nent des mesures efficaces contre le régime raciste
de l'Afrique du. Sud et, en premier lieu, qu'ils rom
pent complètement toutes leurs relations avec lui,
économiques, politiques, diplomatiques et autres.
Les gouvernements de ces Etats ont aussi le devoir
d'adopter les mesures voulues pour que les so
ciétés, les personnes physiques et les organismes
publics retirent leurs capitaux investis en Afrique
du Sud et dans le Sud-Ouest africain. Ainsi seraient
ébranlées les bases économiques de la domination
des racistes sud-africains en Afrique australe et la
position du régime actuel de Pretoria se trouverait
gravement affaiblie.

70. En outre, ces mesures permettraient de créer
autour des rac4stes sud-africains un climat d'in
tolérance, d'isolement internationàl et de boycottage,
qui contribuerait puissamment à la suppression dé
finiti ve de leur domination.

71. li va de soi que la délégation de la HSS de
Biélorussie soutient les pays d'Asie et d'Afrique
qui exigent que le Conseil de sécurité examine la
question des mesures à adopter, conformément à la
Charte des Nations Unies, pour libérel' le peuple
du Sud-Ouest africain de l'occupation 'étrangère et
pour mettre fin à la servitude coloniale et raciste
qu'endure ce territoire si éprouvé.

72. Pour sa part, la RSS de Biélorussie proclame
sa solidarité avec le peuple du Sud-Ouest africain
.dans la lutte qu'il mène pour la liberté et l'indé
pendance et affirme de nouveau qu'elle est prête à
coopérer avec les Etats africains et autres à l'adop
tion de décisions facilitant au Sud-Ouest africain
son accès à l'indépendance.

La séance est levée à 11 h 50.

77002-September 1970-875
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